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Plaisance et pêche de loisirs
Les nouvelles réglementations en discussion

C'est à l'initiative de l'Amicale du Port de Jard (APJ) que le président de la Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers
et Sportifs de France (FNPPSF), Jean Kiffer, est venu évoquer les thèmes de la pêche, de la plaisance et des nouvelles réglemen-
tations.

Une quarantaine d'amateurs
de pêche et de plaisance
étaient présents samedi dernier
pour écouter Jean Kiffer, prési-
dent de la FNPPSF, et discuter
des reglementations à venir. La
Fedération Nationale des Pê-
cheurs Plaisanciers et Sportifs
de France (FNPPSF), créée en
1972 regroupe 30 DOO adhé-
rents et se consacre à la plai-
sance et la pêche de loisirs,
"voile dite récréative". "On
s'occupe de plaisance et de
pêche, ce qui concerne 5 mil-
lions de personnes parmi les-
quels 3 millions de pêcheurs
en mer. Inutile de vous dire le
poids économique que repré-
sente la pêche de loisirs", a-t-
il expliqué.

Après avoir présente l'asso-
ciation et son importance de
par sa participation aux discus-
sions nationales mais surtout
européennes, "c'est là où tout
se décide", Jean Kieffer a évo-
qué les sujets brûlants, notam-

ment la reglementation a venir
sur la limitation de la pêche du
bar. Ce sujet était véritablement
d'actualité, puisque le règle-
ment européen en date du 25
mars 2015 qui a déterminé le
quota est paru le même jour
que la réunion au journal officiel
et devient donc directement
applicable. Il dispose que, pour
la pêche récréative (dans l'At-
lantique du Nord Est), un maxi-
mum de trois spécimens de bar
peut être détenu, par personne
et par jour. "On préférerait un
quota mensuel", a indiqué le
président.

Autre sujet abordé : la ques-
tion de la taxe sur les mouilla-
ges actuellement en discussion
au parlement Français : "On se
bat contre. Il pourrait être
question de 20 euros par
mètre par mouillage par
jour".

Les sujets abordés ont été
l'occasion pour le public de
participer.


